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C o r r e s p o n d a n t s

pour  toute in format ion :

- sur le contenu de la journée :

Certu - Bernard Fiole
tel : 04 72 74 58 42

mel : bernard.fiole@equipement.gouv.fr

Certu - Maryvonne Dejeammes
tél : 04 72 74 58 67

mél : maryvonne.dejeammes@equipement.gouv.fr

Certu - Martine Meunier-Chabert
tél : 04 72 74 58 37

mél : martine.meunier-chabert@equipement.gouv.fr

- pour les inscriptions :

AITPE - Delphine Betka 

tél : 04 72 04 70 02 - Fax : 04 72 04 72 80 

mél : Delphine.BETKA@entpe.fr

De la  gare de la  

Par t -Dieu :

Prendre sortie Vivier Merle,

prendre en face lègerement à

gauche la petite rue piétonne,

puis la rue Docteur Bouchu et

enfin la rue du Lac, deuxième

à gauche.

Stat ionnement  :

Vous pouvez garer votre véhi-

cule au parking des

Cuirassiers sous le centre

commercial de la Part-Dieu.

Adresse journée-réseau

Grand-Lyon

Salles A / B

20, rue du Lac

69003 LYON

04 78 63 40 40

06 60 67 47 11

Ville accessible à tous

Lyon 

Jeudi 25 octobre 2007

J o u r n é e - r é s e a u  n ° 5  

 

S’organiser pour planifier les

déplacements dans le cadre

de la loi handicap



9h00

9h45

10h15

11h30

12h30  

13h00

14h15

14h30

15h30

16h30

Accueil des participants

Ouverture 
Jean Paul Dumontier, Certu et Françoise Mailler, Grand Lyon

Introduction
Equipe “Ville accessible à tous”, Certu
Jacques Lesne, MEDAD/DGMT

Session animée par Maryvonne Dejeammes, Certu
Elaborer un schéma directeur de transports collectifs, les cas de :

Mâcon Hélène Gerber, Marie-Hélène Patonnier
Loiret Philippe Robino
Picardie Augustin Ferté

Session animée par Jean-Claude Hanon, AITF

Elaborer un plan d’accessibilité de la voirie, les cas de : 

Seynod Jérôme Bacino

l’Angleterre Jonathan Davis, CABE

Quels enseignements et débat

animé par Sylvie Mathon, Cete Nord-Picardie

Déjeuner

Projection du film « Vivons ensemble la cité » Région Rhône-Alpes

Session animée par Martine Meunier-Chabert, Certu
Intégrer l’annexe accessibilité au PDU, les cas de :

Mulhouse Christophe Wolf
Voiron Gaëlle Bertrane, Géraldine Fournier

Table ronde : quels bons niveaux pour se coordonner ?
Animée par Dominique Prat, Certu
Marie-Odile Novelli, Région Rhône-Alpes 
Thierry Elmassian, AITF Rhône-Alpes
Réginald Babin, GART
Mireille Lamour, Métro-Grenoble 
Jean Rossignol et Christophe Lesort, Angers

Clôture Didier Mekerke, CNFPT Rhône-Alpes Lyon et Jean Paul Dumontier, Certu

P r o g r a m m e  d e  l a  j o u r n é e  d u  2 5  o c t o b r e  2 0 0 7    b  

Ville accessible à tous : s’organiser

pour planifier les déplacements

dans le cadre de la loi handicap

La cinquième journée d’échanges est organisée conjointement par le Certu, les

délégations Rhône-Alpes du CNFPT et l’AITF, avec pour thème :

Ville accessible à tous : s’organiser pour planifier les

déplacements dans le cadre de la loi handicap

La loi du 11 février 2005 - dite loi handicap – requiert que les collectivités mettent

en oeuvre des dispositifs spécifiques de planification et de programmation : dia-

gnostics d’accessibilité du cadre bâti, schémas directeurs d’accessibilité des ser-

vices de transports collectifs, plans de mise en accessibilité de la voirie et, pour

les agglomérations concernées, annexe accessibilité au plan de déplacements

urbains (PDU).

Comment les collectivités territoriales peuvent-elles s’organiser pour planifier la

mise en accessibilité dans leur champ de compétence afin de garantir la conti-

nuité de la chaîne du déplacement ? Au cours de cette journée, les exposés de

cas concrets et la table ronde offriront l’opportunité d’échanges de points de vues

pour les collectivités et professionnels concernés et devraient permettre de déga-

ger des pistes de travail possibles pour les collectivités. 

Le thème de l’accessibilité de la ville est au coeur des réflexions des élus qui

souhaitent mieux prendre en considération les aspirations des usagers et des

citoyens.

Rendre la « Ville accessible à tous » nécessite de privilégier une approche glo-

bale plutôt que des approches sectorielles. Les collectivités locales sont de plus

en plus conscientes du rôle qu’elles ont à jouer dans cet objectif. Ainsi, elles ont

exprimé leur intérêt et le besoin d’échanger leurs expériences et de discuter des

moyens de progresser. Le Certu s’est proposé comme « facilitateur » en organi-

sant des journées de réflexion et de discussion sur des thèmes ciblés. Ces jour-

nées permettent de constituer un réseau d’élus et de professionnels.
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Ville accessible à tous
Réseau

Les inscriptions doivent être accompagnées de votre participation aux frais d’organisation de la journée soit 50 euros nets de taxes par chèque ou bon de commande à l’ordre de

AITPE avant le 18 octobre 2007 (Les repas et pauses café sont compris dans le montant)

A RETOURNER à AITPE, rue Maurice Audin - 69518 VAULX-EN-VELIN CEDEX

Pour tout renseignement : Delphine Betka  Tél : 04 72 04 70 02 - Fax : 04 72 04 72 80  mél : Delphine.BETKA@entpe.fr

Mme         Mr         Nom : ...............................................................    Prénom : ...................................................................

Fonction : .........................................................................................    Organisme : .............................................................

Adresse : ................................................................................................................................................................................

Téléphone : ............................   Télécopie : ...........................      Mél : ................................................................................

Les lieux sont accessibles aux personnes handicapées.  Afin d'organiser au mieux votre accueil, merci de bien vouloir préciser : 

-       si vous êtes en fauteuil roulant                                oui           non 

-       si vous avez besoin d’un accompagnement               oui           non

-       si vous avez besoin d’une aide à la communication oui           non          

Ville accessible à tous  : S’organiser pour planifier les déplacements dans le cadre de la loi handicap
le jeudi 25 octobre 2005 au Grand Lyon
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